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Mairie de Cesson 

8 route de Saint-Leu 
77240 Cesson 
01 64 10 51 00 

Arrêté relatif à l’interdiction temporaire de la 
consommation de boissons alcoolisées sur la voie 

publique 

 

Le Maire de Cesson, 

  

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et ses articles L2212-1 et suivants, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1, 
L.2212-2 et L.2215-5, 

Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5, 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.3341-1 et suivants 
relatifs à la répression de l’ivresse publique et la protection des mineurs contre 
l’alcoolisme, 

Considérant que la consommation excessive de boissons alcoolisées engendre des 
comportements agressifs ainsi que des nuisances liées à la consommation collective 
d’alcool (tapages, etc.) 

Considérant que ces faits augmentent le niveau de délinquance et le nombre de 
plaintes des voisins, 

Considérant que la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique donne 
lieu à des désordres et met en cause la sécurité et la santé, notamment des mineurs, 

Considérant que les secteurs concernés ont été ciblés suite à un travail partenarial 
entre les polices nationale et municipale, 

Considérant que cette situation entraîne la constitution de groupes dont il convient 
de prévenir l’émergence,  

Considérant que cette consommation est de nature à favoriser l’ivresse publique de 
tous et notamment des plus jeunes habitants, 

Considérant l’augmentation de ramassage de verres brisés, bouteilles en plastiques 
et de cannettes d’aluminium dans certains endroits de la ville, notamment dans 
certains lieux ouverts aux enfants représentant un danger pour leur sécurité  

Considérant que cette situation génère un sentiment d’insécurité manifeste chez les 
habitants,  

ARRETE 

Article 1 :  

Du 19 décembre 2022 au 02 janvier 2023, la consommation de boissons est interdite 
sur les places, voies et lieux publics suivants :  

Arrêté municipal  

218/2022 



 

Page 2 sur 3 

 

Mairie de Cesson 

8 route de Saint-Leu 
77240 Cesson 
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Dans les aires de jeux, parcs publics et espaces municipaux : 

1- le parc urbain et ses abords : 

-parc urbain    - allée des Ifs   - square du Lièvre 

-rue des Autours  - rue de Sainte-Assise  - rue des Glycines 

-allée du hêtre   - rue des Acacias   

 

2- le jardin sous le vent et ses abords : 

-le Jardin sous le Vent  - rue de Paris   - rue Aimé Césaire 

-rue du Sirocco   - rue des Epis   - rue de la 
Tramontane 

-rue de la Plaine  - rue Montdauphin  - rue de Champeaux 

-rue du Poirier Saint 

 

3- les aires de jeux pour enfants : 

-rue de Bréau   - rue d’Aulnoy   - rue des Airelles 

-rue du Verger 

 

Les abords des espaces publics : 

-parking du Gros Caillou - avenue Charles Monier - rue d’Avon 

-rue de Barbizon  - rue des Jonquilles  - passage Solange 
Cattez 

-rue de la Roche des Brandons  - route de Saint-Leu  - rue Cognacier 

-rue du Grenadier 

 

La gare : 

-place de la Gare  - rue de la Roselière  - rue de Verdun / 
parking 

-rue Henri Geoffroy 

 

L’étang du Follet : 

-rue du Château  - rue Grande   - rue souveraine 

 

Le cimetière : 

-rue Maurice Creuset 

Les abords du collège Grand Parc : 
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-avenue de la Zibeline 

 

Les zones d’activités : 

-zone d’activité de Bel Air - rue de la coulée verte  - rue de la Fontaine 

 

La piscine : 

-place Sodbury  

 

Les abords des petits et grands centres commerciaux : 

-rue du bois des Saints Pères - rue des Ormes 

 

Article 2 : 

L’interdiction est applicable de 16h00 à 6h00 tous les jours, y compris le samedi, le 
dimanche et les jours fériés. 

 

Article 3 :  

Ces dispositions ne font pas obstacle à la consommation des boissons du deuxième 
groupe à proximité immédiate et à l’occasion de manifestations locales où un débit 
temporaire peut être autorisé par le Maire. Elles ne concernent pas non plus la 
consommation de boissons alcoolisées en terrasse d’un établissement habilité à 
délivrer des boissons à consommer sur place. 

Article 4 :  

Les contraventions au présent arrêté, réprimées par l’article R.610-5 du code pénal, 
seront constatées par procès-verbaux et poursuivies conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 

Article 5 :  

Monsieur le Maire, Monsieur le Commissaire de la circonscription de Moissy-
Cramayel – Sénart, la Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera transmise à la Préfecture 
de Seine-et-Marne. 

Fait à Cesson, le 13/12/2022 

Olivier CHAPLET 
Maire de Cesson 
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